
Page 1 sur 6

PLANZER-PAKET.CH ◊ PLANZER-COLIS.CH ◊ PLANZER-PACCHI.CH

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE (CGV)

1. Objet

Planzer KEP AG (ci-après «Planzer Colis») se charge de la distribution nationale du ou des colis du donneur d’ordre, depuis et jusqu’aux lieux définis par 
le donneur d’ordre dans l’ordre de transport, en Suisse et dans la principauté du Liechtenstein (Prestations de transport). Les présentes CGV régissent la 
relation entre «Planzer Colis» et le donneur d’ordre dans le contexte de cette prestation.

2. Ordres de transport

Les ordres de transport doivent désigner précisément toutes les informations nécessaires à une exécution conforme, telles que l’adresse du destinataire, 
le lieu de livraison, le nombre de colis, l’emballage, le contenu, le poids, les dimensions et l’horaire de livraison.

«Planzer Colis» est autorisé à faire exécuter des prestations de transport à sa propre discrétion par d’autres sociétés ainsi que par des sociétés de 
chauffeurs contractuels du groupe Planzer (ci-après «Planzer»).

«Planzer Colis» est autorisé, en présence d’une autorisation de dépôt de la part du destinataire, à déposer le colis sans confirmation de réception de la 
part du destinataire à un endroit indiqué par ce dernier.

La livraison standard par «Planzer Colis» a lieu par dépôt sans confirmation de réception. Dans ce cas, le colis est considéré comme correctement livré 
lorsqu’il est déposé chez le destinataire sans confirmation de réception. Une photo comportant les données GPS correspondantes (géolocalisation) sert 
de justificatif de livraison du colis déposé chez le destinataire.

3. Expéditions

3.1. Dimensions et poids

Les colis transportés par «Planzer Colis» ne doivent pas dépasser les dimensions et les poids suivants:

Colis Poids max. 30,00 kg

 Long. max. du pourtour 250,00 cm

 Long. max. 150,00 cm

Colis encombrant Poids max. 31,50 kg

 Long. max. du pourtour 400,00 cm

 Long. max. 250,00 cm

En cas de non-respect du poids ou des dimensions, le colis est automatiquement transporté via le canal de distribution de Planzer prévu  
à cet effet (généralement le canal des colis de détail). Les coûts supplémentaires engendrés sont intégralement imputés au donneur d’ordre.

Les expéditions composées de plusieurs colis et prévues pour le même destinataire sont elles aussi transportées automatiquement via le canal des colis 
de détail si elles dépassent un poids total maximal de 80 kg. Les éventuels coûts supplémentaires sont entièrement à la charge du donneur d’ordre.

Dans ces situations, il incombe au donneur d’ordre de se renseigner au préalable auprès de «Planzer Colis» au sujet des prix pratiqués par Planzer.

Calcul du pourtour

Pourtour = périmètre du colis + longueur du colis

Longueur du colis
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3.2.  Emballage

L’expéditeur doit fournir un emballage intérieur et extérieur correct. L’emballage doit résister à une contrainte exercée par des installations automatiques 
de tri et autre transbordement mécanique (hauteur de chute jusqu’à 80 cm sur le bord, le coin ou le côté) ainsi qu’à différentes conditions climatiques. 
Des autocollants et impressions tels que «Fragile» ou «Haut/Bas» sur l’emballage n’exemptent pas l’expéditeur de cette obligation.

3.3   Données d’expédition 

Les données de commande ne donnant lieu à aucune entrée physique de marchandises après 10 jours sont supprimées du système Planzer.3.4.  

Expéditions exclues du transport

Sauf accord spécifique écrit conclu entre les parties, «Planzer Colis» ne transporte pas les expéditions suivantes:

  – Expéditions à des cases postales, expéditions codées, expéditions portant la mention «Poste restante»; 
  – Expédition attachées (deux colis/conteneurs ou plus reliés par un ruban adhésif, une corde, etc., par ex. pour les expéditions de vin); 
  – Argent liquide, métaux précieux (or, argent, etc.), bijoux (montres, etc.), pierres précieuses, titres de valeurs, change, œuvres d’art, antiquités,  
   fabrications spéciales ou spécifiques, pièces uniques, prototypes;  
  – Marchandises dont le transport est interdit par la loi; 
  – Expéditions considérées comme des marchandises dangereuses selon les instructions nationales et internationales;  
  – Expéditions ne pouvant être envoyées que selon certaines exigences/conditions; 
  – Expéditions pouvant provoquer des dommages corporels et/ou matériels;  
  – Objet relevant du droit pénal (drogues, armes à feu, créations pornographiques liées à des affirmations politiques,  
   outils militaires, etc.); 
  – Matières facilement inflammables (munitions, explosifs, liquides, feux d’artifice, etc.); 
  – Marchandises périssables ou facilement endommageables ou marchandises devant être particulièrement protégées contre certaines influences  
   (vibrations, chaleur, froid, variations de températures, humidité, etc.) et nécessitant des mesures techniques spécifiques; 
  – Animaux et personnes, vivants et décédés, y compris leurs dépouilles (à l’exception des insectes)

«Planzer Colis» décline toute responsabilité pour les expéditions exclues du transport susmentionnées. Dans ce cas, le donneur d’ordre tient «Planzer 
Colis» entièrement indemne de tout dommage, dommage consécutif, procédure et litiges associés (relevant du droit civil, du droit public ou du droit 
pénal) et s’engage à soutenir au mieux «Planzer Colis» à cet égard (par ex. dans la contestation de prétentions légales, lors de procédures face aux 
autorités, etc.).

3.5.  Ouverture de colis

Dans les circonstances suivantes, «Planzer Colis» est autorisé à ouvrir des colis sans l’accord du donneur d’ordre:

  – Si cela est nécessaire au respect d’une disposition légale ou d’une ordonnance officielle (par ex. douane); 
  – Pour déterminer le destinataire ou l’expéditeur d’un colis non livrable si ceux-ci ne peuvent pas être déterminés d’une autre manière; 
  – Pour sécuriser le contenu d’un colis endommagé; 
  – Pour éviter les risques corporels ou matériels posés par un colis; 
  – Pour vérifier si un colis contient des marchandises périssables en cas de doute.

«Planzer Colis» n’est pas obligé de contrôler le contenu des colis. Si l’ouverture d’un colis est nécessaire pour les raisons susmentionnées, le donneur 
d’ordre doit rembourser à «Planzer Colis» tous les coûts et dépenses liés à l’ouverture.
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4.  Délais de livraison, dates

Sauf accord contraire entre les parties, l’expédition est récupérée chez l’expéditeur (jour A) puis généralement transportée jusqu’au destinataire (jour B) 
le jour ouvré (du lundi au vendredi) suivant, à condition de pouvoir être livrée de manière conforme. «Planzer Colis» ne donne ici aucune garantie de 
prestation et décline toute responsabilité. 

Les colis déposés sans confirmation de réception sont explicitement exclus des livraisons par créneaux et à dates fixes.

5.  Bons de livraison et autres documents

«Planzer Colis» conserve les bons de livraison, commandes et autres documents exclusivement sur support électronique. Les documents originaux ne sont  
pas conservés.

6.  Gestion de la qualité

«Planzer Colis» dispose d’un système interne de gestion de la qualité Planzer («GQP») et n’est pas certifié selon la norme ISO. Le donneur d’ordre en a 
connaissance et considère que le système GQP est adéquat.
 
7.  Responsabilité

7.1.  Responsabilité de «Planzer Colis» 

La responsabilité de «Planzer Colis» liée aux prestations de colis à fournir est généralement limitée à la valeur de la marchandise (= prix d’achat) en 
cas de sinistre (endommagement, perte, etc.), mais dans tous les cas à CHF 500.00 maximum par incident.   La responsabilité de «Planzer Colis» pour 
l’endommagement et la perte de marchandises transportées par le canal des colis de détail est limitée à CHF 15.00/kg de la marchandise concernée au 
maximum, et dans l’ensemble à CHF 40 000.00 par sinistre.   

On parle d’événement isolé en présence d’une cause de sinistre unique ou d’une différence d’inventaire, même si celles-ci sont issues de plusieurs 
commandes de stockage.

«Planzer Colis» décline toute responsabilité pour les dommages inhérents à des retards.

Un accord de responsabilité entre «Planzer Colis» et le donneur d’ordre demeure réservé et doit dans tous les cas revêtir la forme écrite.

7.2.  Donneur d’ordre

Le donneur d’ordre est responsable de ses propres fautes et négligences, notamment de toutes les conséquences découlant:

  – d’un emballage non conforme aux exigences du transport convenu et de la manipulation des marchandises ou inadapté de par  
   sa forme, son contenu et/ou son type; 
  – d’informations ou d’instructions insuffisantes, incomplètes ou incorrectes dans la commande ou dans les documents de transport,  
   de dédouanement ou d’accompagnement; 
  – d’un avis et/ou d’un marquage manquant ou insuffisant concernant les caractéristiques spécifiques de la marchandise à transporter,  
   la répartition de son poids ou sa fragilité; 
  – de l’envoi d’expéditions exclues du transport.

Le donneur d’ordre tient «Planzer Colis» entièrement indemne de toutes les prétentions de tiers découlant de ou en rapport avec le présent accord ou son 
exécution par «Planzer Colis», en particulier aussi des créances/prétentions découlant d’indications erronées ou manquantes.

L’acceptation sans réserve de l’expédition annule tous les droits vis-à-vis de «Planzer Colis», à l’exception des cas d’échange délibéré et de négligence grave. 
Les dommages qui ne sont pas identifiables à l’œil nu doivent être signalés par écrit au plus tard dans les huit jours ouvrés (du lundi au vendredi) suivant la 
livraison, jour de la livraison inclus.
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7.3.  Exclusion de responsabilité 

7.3.1. Généralités

La responsabilité de «Planzer Colis» est exclue en cas de 

  – casse due à des vibrations normales; 
  – casse des marchandises en elles-mêmes; 
  – endommagement ou perte de marchandises transportées dans des emballages intacts à l’extérieur et dont le parfait état et   
   l’intégralité n’ont pas pu être contrôlés à la reprise; 
  – dommages dus à un emballage défectueux ou inadapté; 
  – endommagement exclusif de l’emballage extérieur et/ou de l’emballage du fabricant; 
  – dommages dus à des intempéries; 
  – dommages dus à des égratignures, éraflures, compressions, frottements, éclats d’émail et de peinture, fissures dans le vernis ainsi  
   que décollement de pièces et feuilles de placage collées; 
  – endommagement malveillant par des tiers; 
  – perte ou endommagement ultérieurs de colis déposés.

7.3.2.  Dommages consécutifs

«Planzer Colis» décline toute responsabilité en cas de dommages indirects ou consécutifs, par ex. pertes d’intérêts et de change, interruptions de 
production ou d’activités commerciales de tous types, etc. «Planzer Colis» n’est pas responsable de la taxation incorrecte et/ou de la perception de frets, 
droits de douanes, taxes et redevances de tous types par des tiers.

7.3.3.  Force majeure

«Planzer Colis» n’est pas responsable des retards, empêchements de prestations et dommages provoqués par des cas de force majeure et décline donc 
toute responsabilité en ce sens. Pendant la durée de l’événement, «Planzer Colis» est libéré de son obligation de prestation.

Sont notamment considérés comme cas de force majeure tous les événements imprévisibles ou les événements qui, même s’ils étaient prévisibles, se 
trouvaient hors de la sphère d’influence de «Planzer Colis» et dont les effets sur l’exécution du contrat ne peuvent être évités par des efforts raisonnables 
des parties. 
 
8.  Assurances 

8.1.  Assurance responsabilité civile

«Planzer Colis» s’engage à conclure une assurance responsabilité civile des voituriers afin de couvrir la responsabilité spécifiée au point 7. Sur demande, 
«Planzer Colis» présente au donneur d’ordre une attestation d’assurance correspondante.

8.2.  Assurance des biens (dite assurance de transport)

Les marchandises transportées par «Planzer Colis» ne sont pas automatiquement couvertes par une assurance des biens (dite assurance de transport).

«Planzer Colis» ne fournit une assurance de transport que sur instruction expresse et écrite du donneur d’ordre et en indiquant la valeur assurée et le 
risque à couvrir. La prime facturée à cet effet par l’assurance est à la charge du donneur d’ordre. Si l’assureur de biens du donneur d’ordre couvre les 
dommages aux marchandises, le donneur d’ordre s’engage à faire valoir ses droits aux prestations auprès de l’assureur et à les faire appliquer. L’assureur 
peut exercer un recours contre «Planzer Colis» pour les prestations d’assurance fournies, conformément au point 7. 
 
9.  Facturation/Conditions de paiement

La facturation par «Planzer Colis» au donneur d’ordre a lieu chaque semaine. Le donneur d’ordre règle les factures qu’il a contrôlées dans un délai de 
30 jours à compter de la date de facturation. Le 30e jour à compter de la date de la facture est réputé échéance de paiement et met le donneur d’ordre en 
demeure automatiquement et sans relance. Si le paiement n’est pas réalisé dans les délais, 5% d’intérêts de retard sont dus. En cas de retard, «Planzer 
Colis» peut demander des frais de rappel d’un montant de CHF 20.00. Le donneur d’ordre doit signaler toute incertitude concernant les factures dans un 
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délai de 10 jours après les avoir reçues. Lorsque la facture est payée, celle-ci est réputée acceptée et son contenu correct. La compensation unilatérale 
d’éventuelles créances du donneur d’ordre par des créances de «Planzer Colis» est exclue.

«Planzer Colis» propose au donneur d’ordre différentes manières de transférer les blocs de données dans le but d’exécuter la prestation de transport. Si 
le donneur d’ordre choisit l’option «Plug-in» et envoie donc moins de 500 colis par année, «Planzer Colis» se réserve expressément le droit de répercuter 
sur le donneur d’ordre les frais de licence annuels s’élevant actuellement à CHF 390.00 (décembre 2023). 

Dans certains cas, «Planzer Colis» peut facturer au donneur d’ordre un supplément de manutention pour les dépenses supplémentaires engendrées lors 
de l’exécution d’une prestation de transport. Cela concerne notamment les cas suivants:

  – corrections d’adresses en raison d’erreurs dans les transferts  
  – recherches d’adresses  
  – réemballages  
  – corrections des données importantes de l’expédition (par ex. poids, dimensions) 
 
10.	 	 Confidentialité

Les parties traitent de manière strictement confidentielle vis-à-vis de tiers toutes les informations et connaissances acquises lors de l’exécution des ordres 
de transport.

Les parties s’engagent mutuellement à remettre immédiatement à l’autre partie les (supports de) données, documents, etc. qui, pour quelque raison que 
ce soit, parviennent par erreur à l’autre partie.

L’obligation de confidentialité reste valable après la fin de la collaboration.

À l’issue de la relation commerciale, «Planzer Colis» doit restituer l’intégralité des marchandises, documents, etc. appartenant au donneur d’ordre et 
obtenus pour l’exécution des prestations de transport.

Le droit de demander des documents ou informations électroniques s’éteint 6 mois après la fin de la relation commerciale. À l’expiration de ce délai, 
le donneur d’ordre n’a plus le droit de demander des documents ou informations que dans des cas justifiés – c’est à dire que le donneur d’ordre 
doit fournir à «Planzer Colis» un justificatif écrit (par ex. décision judiciaire ou publique) de la raison pour laquelle les documents ou informations 
électroniques sont nécessaires. «Planzer Colis» peut facturer au donneur d’ordre les charges supplémentaires engendrées. 
 
11.  Protection des données

Les parties traitent les données personnelles uniquement aux fins convenues. Elles s’engagent à respecter toutes les lois et 
prescriptions en vigueur en matière de confidentialité et de protection des données personnelles à traiter, et à prendre et maintenir 
les mesures techniques et organisationnelles nécessaires à cet effet. La politique de confidentialité actuelle de «Planzer Colis» peut 
être consultée en scannant le code QR. 
 
12.	 	 Durée	et	résiliation	de	l’offre	de	prestation	signée	mutuellement

12.1. Résiliation extraordinaire

Les deux parties sont autorisées à résilier sans délai l’offre de prestation signée mutuellement dans les situations suivantes:

  – lorsque la violation des obligations convenues par une partie met en danger l’existence économique de l’autre partie; 
  – en cas de demande de procédure concordataire ou d’ouverture d’une procédure de faillite d’une partie;  
  – en cas d’insolvabilité notoire de l’autre partie;  
  – en cas de comportement relevant du droit pénal à partir d’un certain degré de gravité (crimes et délits); 
  – en cas de violation délibérée des règles fondamentales du droit (par ex. droits humains).
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12.2. Conséquences de la résiliation

Si l’accord est résilié, les droits et obligations découlant du présent accord sont maintenus dans leur intégralité jusqu’à la résiliation. Le donneur d’ordre 
est notamment tenu d’utiliser intégralement l’étendue minimale des prestations éventuellement convenue jusqu’à l’expiration du délai de résiliation et de 
verser la rémunération correspondante. 
 
13.	 	 Changements	d’organisation

Le donneur d’ordre informera immédiatement «Planzer Colis» par écrit de tout changement important dans son organisation, notamment des 
changements d’entreprise, de forme juridique, de direction ainsi que de propriété. 
 
14.  Droit applicable et for juridique

Les présentes CGV sont soumises au droit suisse. Les parties font preuve d’équité et de loyauté l’une envers l’autre et sont tenues de résoudre les litiges 
contractuels, divergences d’opinions et autres avec de la bonne volonté, par une communication objective, ainsi que par des négociations directes avec 
consentement mutuel.

Les litiges impossibles à régler par la voie extrajudiciaire relèvent de la compétence exclusive des tribunaux au siège de «Planzer Colis» à Dietikon.

Avant de recourir au juge compétent, le donneur d’ordre a la possibilité de déposer une demande en médiation auprès de l’office de conciliation de 
PostCom pour résoudre le litige. Une telle demande en médiation suppose que la partie demandeuse a préalablement tenté de trouver une solution 
consensuelle. L’objectif de l’office de conciliation est de soumettre aux parties une proposition de solution en tant que médiateur neutre et indépendant 
(plus d’informations sur www.ombud-postcom.ch). 
 
15.			 Modifications	des	CGV

«Planzer Colis» se réserve le droit de modifier les CGV à tout moment.

Version: décembre 2023


